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III. AFFAIRES FINANCIERES

A/ Décision Modlficatlve n°1

M. le Maire informe le Conseil Municipal que l'exécution financière du l'exercice 2017
nécessite des ajustements budgétaires.

En effet, l'arrêté de répartition du fonds de péréquation (fonds à destination des
communes moins favorisées) est parvenu en mairie, après le vote du BP 2017.

Cet arrêté indique une somme à verser plus importante que celle prévue initialement : il
est donc néossaire d'augmenter les crédits de 5 000   au chapitre concerné.

Par ailleurs, l'acquisition du local situé Allée Saint Sauveur le Vicomte, destiné à un
multi-accueil, se fera via un financement bancaire.

Dès lors, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la décision modificative
suivante :



SECTION DE FONCTIONNEMENT

Libellé
Dépenses

Diminution de

crédits
Augmentation

de crédits

Recettes

Diminution de

crédits
Augmentation

de crédits
Chap 014 : Atténuations de produits
739223 : FPIC (Fonds de nérequatlon) 5000C
Chap 022 . Dépenses imprevues
Dépenses imprévues 5000C

TOTAL FONCTIONNEMENT 5 ooo e 5 000  

SECTION D'INVESTISSEMENT

Libellé
Dépenses

Diminution de

crédits
Augmentation

de crédits

Recettes

Diminution de

crédits
Augmentation

de crédits
Chap 16 . Emprunts et dettes

1641 : Remboursement du capital 10000C 290 (XU 
Chap 21 : Immobilisations corporelle^
21318: Autres bâtiments publics 290000C

2188 : Autres immobilisations corporelles looooe
TOTAL INVESTISSEMENT 10 000  300 000  290 000  

TOTAL GENERAL 290 000  290 000  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

APPROUVE

Les modifications susvisées.

Adopté à la majorité
22 voix pour

1 abstention (PHLIPPOTEAU)

Pour extrait conforme,
Le Mpire,

Théo ^


